
 

 
 

 
 
 
 
L'objectif de ce Championnat est d'accroître le nombre des concours à destination du public 
féminin en vue : 
 
 

 de redonner le goût de jouer aux féminines titulaires d’une licence et qui ne jouaient plus ; 
 d'attirer des joueuses occasionnelles vers une pratique plus régulière ; 
 de leur donner l'occasion de jouer sur une journée entière, quels que soient leurs résultats 

pour qu'elles développent une endurance (physique et mentale) sur plusieurs parties ;  
 d'aiguiser leur esprit compétitif ; 
 de les convaincre de la nécessité d'entraînement pour aboutir à la performance. 

 
 
 
 

Principe retenu :  Championnat en double se disputant sur plusieurs concours en Système Aurard 
de 3 parties. 
 
 

Pour être équitables, les concours "homologués" pour ce Championnat doivent tous se dérouler de la 
même façon. 
Le Règlement Sportif ne prévoit pas de système Aurard pour le groupe "Propagande". Les concours 
organisés dans le cadre de ce championnat sont donc soit "Promotion" soit "Loisirs". Ils restent des 
concours gérés par l'A.S. organisatrice, qui transmettra les fiches concours à son responsable de 
catégorisation s'il s'agit d'un concours du groupe "Promotion".  
 
 
 
 

Constitution des équipes :  
 
 

Limitation à 2 joueuses (pas de remplaçante). 
Constitution LIBRE de l'équipe au plan national (par exemple : une licenciée de Saône-et-Loire peut 
jouer avec une licenciée de Lorraine donc issues de 2 comités boulistes régionaux différents) 
Toutes les féminines peuvent indifféremment jouer sur les concours du Trophée Féminin de chaque 
sous-zone ( Est, Haute-Savoie, Centre ou Normandie/IDF ). Néanmoins les points faits par chaque 
féminine seront enregistrés dans le classement d’appartenance géographique où est prise la licence 
FFSB. Autrement dit, une féminine licenciée dans le Jura par exemple faisant un concours du 
Trophée du Centre Féminin, verra ses points faits ventilés dans le classement du Trophée de l’Est 
féminin. 
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Inscription des équipes :  
 
 

Une fiche concours dûment complétée doit parvenir aux organisateurs dans les délais prescrits par 
lui-même avec le règlement des frais d'inscription et de repas. 
 
 
Nous préconisons des frais d'inscription s'élevant à 35 € par doublette incluant l’inscription de la 
doublette et les 2 repas des joueuses. A charge de l'organisateur d'assurer cette prestation.  
Les indemnités de déplacement également préconisées sont fixées à 10 € par partie gagnée. 
 
 
 
Sur la saison 2010-2011, quatre zones participent aux Trophées Féminins : 
 
 

 la zone EST regroupe la Franche-Comté + la Lorraine  
Il s’agit du Trophée de l’Est féminin  
 

 la zone CENTRE regroupe la Nièvre, l’Yonne, la Côte d’Or, et la Saône et Loire 
Il s’agit de la Boule au Centre  

 

 la zone NORD regroupe la Normandie et l’Ile de France 
Il s’agit du Trophée Ile de France-Normandie  
 

 le CBD HAUTE-SAVOIE  
Il s’agit du Trophée Féminin de Haute-Savoie 
 

 
 

Les 4 Trophées féminins se font en parallèle entre le 1er septembre 2010 et le 15 juin 2011.  
 
 
 
 
Les résultats de chaque sous-zone sont gérés de manière distincte : 
 

 Coordination Est : Nathalie ROYET ( Jura )  06.89.80.06.44  ou  electron.libre.39@orange.fr  
     et Catherine PROTON ( Lorraine + FCNA ) 06.13.88.03.42 ou cathyproton@yahoo.fr  
       

 Coordination Centre : Ghislaine VICEDO( Bourgogne ) 03.86.37.67.82 ou sportboules58@sfr.fr  
                et Danièle SIROT 06.66.73.62.49 ou danielle.sirot@aliceadsl.fr  

 

 Coordination Normandie-IDF :  
     Janine MONTEILS ( Normandie ) 06.18.16.21.58 ou janine.monteils@neuf.fr  
     et Audrey BLANC ( IDF ) 06.26.39.55.44  ou  audrey.blanc1@gmail.com  
 

 Coordination Haute-Savoie : Denise ESCALLIER ( Haute-Savoie )  

Tel : 06.67.65.21.85 ou 04.50.34.65.31  ou par mail :  descallier@neuf.fr  
 

 
 

La coordination des 4 zones ainsi que la grande finale est gérée par la CTZ, Catherine PROTON. 

 
 
 

Une affiche de chaque "Trophée Féminin" est distribuée sous fichier Word aux responsables et clubs 
qui accueillent pour les 4 sous-zones. A charge aux responsables de chaque zone de diffuser 
largement dans les clubs… 
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Déroulement :  
 
 

Horaires communs : 
 

 1ère partie de 10h00 à 11h30 
 2ème partie de 14h00 à 15h30 
 3ème partie de 16h00 à 17h30 

 
 

Tirage au sort : intégral pour la 1ère partie, en évitant, si possible, que 2 équipes d'un même club se 
rencontrent. (Il n'est pas tenu compte de l'ESB ou du CBD). 
Pour la 2ème partie : il faut procéder à un nouveau tirage au sort (toujours intégral) en opposant les 
gagnantes contre les gagnantes et les perdantes contre les perdantes. 
Pour la 3ème partie : nouveau tirage au sort en opposant, entre elles, les équipes gagnantes 2 parties,  
les équipes gagnantes 1 partie (et/ou nulle) et les perdantes. 
Dans la mesure du possible, 2 équipes ne se rencontrent pas 2 fois. 
 
Durée des parties et scores : limitation en 1H30 ou 11 points. 
Egalité comptabilisée (pas de mène supplémentaire à la fin du temps réglementaire). 
En cas de nombre impair, l'équipe ayant tiré "Office" est réputée avoir gagné par un score de 11 à 6. 
Une équipe ne peut bénéficier 2 fois de cette mesure pour un même concours. 
 

Handicap : Il ne s'applique pas aux Trophées Féminins. 
 
 
Arbitrage :  
 

L'arbitrage des concours est sous la responsabilité de ses organisateurs qui devront mettre à 
disposition des joueuses une personne ayant le rôle d'arbitre. Une personne non diplômée par une 
carte officielle d'arbitrage peut officier, sous réserve qu'elle connaisse parfaitement le règlement 
fédéral, ainsi que le présent règlement spécifique et qu'elle dispose du matériel nécessaire 
permettant les diverses mesures et autres vérifications pour résoudre les éventuels litiges. En aucun 
cas il ne s'agira d'une joueuse participant à la compétition du jour. 
 
 
 
Comptabilité des points : Cumul des points de manière individuelle au fil des concours et sur la 
saison 2010/2011. 
 
Participation au concours : 2 points par concours. 
 

Points par parties : 
 
2 points par partie jouée et gagnée (Office et forfait n'attribuent pas de point) 
1 point pour toutes les joueuses en cas de partie nulle.   
0 point par partie perdue 
 
Bonus classement général du concours : 
 
Le classement général du concours doit respecter le mode énoncé dans le Règlement Sportif pour les 
compétitions se déroulant suivant le système Aurard, soit : 
 

 Nombre de parties gagnées, 
 Nombre de parties nulles, 
 Plus grand nombre de points faits au total des 3 parties, 
 Plus petit nombre de points laissés faire au total des 3 parties, 
 Résultat de la partie ayant éventuellement opposé les ex æquo, 
 La partie perdue avec le plus faible écart, 
 La partie gagnée avec le plus grand écart 

 

Les licences Loisirs peuvent participer aux Trophées Féminins. 
 



 
 

Les points de bonification suivants sont attribués à chaque joueuse de l'équipe : 
 

 1ère place :  8 points 
 2ème place : 6 points 
 3ème place : 4 points 
 4ème et 5ème places : 3 points 
 Suivantes : 0 point 

 
 
 
Résultats :  
 

Quand un concours est terminé, les fiches de résultats doivent parvenir en copie, à Catherine 
PROTON ( cathyproton@yahoo.fr ) dans un délai maximal d’un mois.   
Pour faciliter cette transmission, veuillez utiliser les formulaires joints. 
La comptabilité des points se fera au fur et à mesure des concours.  
 
 
 

Calendrier du TROPHEE DE L’EST FEMININ :   
 
DOLE (39) : 31 octobre 2010 
 
POLIGNY (39) : 11 novembre 2010 
 
CHAMPAGNOLE (39) : 20 février 2011 
 
VALDOIE (90): 01 Mai 2011  
 
PONT DE ROIDE (25) : 05 juin 2011 
 
Calendrier de LA BOULE AU CENTRE :  
 
DIGOIN (71)  : 16 janvier 2011 
 
NEVERS (58)  : 03 avril 2011 
 
AUXONNE (21) : 05 juin 2011   
 
SAINT-PIERRE LE MOUTIER (58): 13 juin 2011 
 
Calendrier du TROPHEE NORMANDIE-ILE DE FRANCE :  
 
MONTMORENCY (95) : 21 novembre 2010 
 
CAEN (14) : 09 janvier 2011   
  
MEAUX (77)  : 06 mars 2011 
 
NOYERS (27): 08 mai 2011 
 
Calendrier du TROPHEE FEMININ DE LA HAUTE-SAVOIE :  
 
EVIAN : 16 octobre 2010 
 
THONON LES BAINS : 20 novembre 2010 
  
ANNEMASSE : 13 mars 2011 
 
VIEUGY : 16 avril 2011 
 
GIFFRE MARIGNIER : 08 mai 2011 
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Les classements finaux pour l’Est, la Normandie-Ile de France, le Centre,  
et la Haute-Savoie devront être retournés à la CTZ avant le 15 juin 2011 

 
 
La grande Finale de zone :  
 

Pour que le site d’accueil de la grande Finale soit équitable pour tout le monde, il est situé en 
plein centre de la zone géographique des comités participants. 
  

 
 

La grande finale de zone du TROPHEE  FEMININ  
aura lieu le  samedi 25 juin 2011  

au boulodrome couvert d’AUXERRE 
( adresse : Boulodrome départemental AJA  -  Route de Vaux   89000 AUXERRE ) 

 

Le classement de cette compétition est INDIVIDUEL, donc seront qualifiées 24 féminines  
 

* les 6 meilleures féminines du Trophée de l’EST Féminin 
* les 6 meilleures féminines de la Boule au CENTRE  

* les 6 meilleures qualifiées de HAUTE-SAVOIE 
* les 6 meilleures qualifiées de l’Ile de France – Normandie 

 

 A charge pour les 6 qualifiées de chaque zone  
de se monter en binôme à leur convenance dans les 6 féminines retenues. 

Par conséquent, la formation des 3 binômes ( soit 6 féminines ) de chaque zone  
devra être communiquée à la CTZ au maximum le 22 juin 2011 

 



 

 
Données équivalentes …. Une moyenne de 3h30 ou 350 kms 
 

Pour les 2 points extrêmes en latéral,  
CAEN – AUXERRE  =  3h45 ou 400 kms 
THONON – AUXERRE  = 4h00 ou 410 kms 
 

Pour les 2 points extrêmes en profondeur,  
THIONVILLE – AUXERRE  =  3h20 ou 330 kms 
DIGOIN – AUXERRE  =  3h00 ou 260 kms  
 

Pour info, quelques points intra-zone… 
 

POLIGNY – AUXERRE  =  2h10 ou 240 kms 
MONTMORENCY – AUXERRE  =  2h20 ou 190 kms 
CORBEIL – AUXERRE  =  1h20 ou 130 kms 
MEAUX – AUXERRE  =  1h50 ou 200 kms 
DIJON – AUXERRE  =  1h20 ou 150 kms 
BELFORT – AUXERRE  =  3h00 ou 330 kms 
BAUME LES DAMES – AUXERRE  =  2h30 ou 280 kms 
 

 
 

AUXERRE , ville de sports et de tourisme 

 
 

Pour les qualifiées à la grande finale de zone des TROPHEES FEMININS, il n’y a pas de frais 
d’inscription, et par conséquent pas d’enveloppes aux gagnantes. 
 

Veuillez prendre note que le repas du midi ainsi que le panier pick-nick du soir 
est OFFERT par le CBR BOURGOGNE à toutes les participantes 

( à noter que les éventuels accompagnants devront s’acquitter des frais de restauration ) 
 

Par ailleurs, chaque Féminine repartira avec une rose et un cadeau surprise. 
 
 
 
 
 

BONS TROPHEES FEMININS A TOUTES ………………………………………………… 


